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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 22-07-1999 

constatant que la remise des droits à l'importation n'est pas justifiée dans un cas 
particulier. 

 
(Demande présentée par la République fédérale d'Allemagne) 

 
(Dossier REM 22/98) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code 

des douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 

955/19992 ; 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant 

certaines dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, 

modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 502/19994, et notamment son article 

907 ; 

considérant que, par lettre du 6 octobre 1998, reçue à la Commission le 20 octobre 

1998, la république fédérale d’Allemagne a demandé à la Commission de décider, en 

vertu de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s’il est justifié 

d’octroyer la remise des droits à l’importation dans les circonstances suivantes : 

                                                 
1  J.O. n° L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2  J.O. n° L 119 du 7.5.1999, p. 1 
3  J.O. n° L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4  J.O. n° L 65 du 12.3.1999, p. 1 
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Entre août 1994 et septembre 1995, une entreprise allemande, ci-après l’intéressé, a, 

en tant que principal obligé, procédé à quatre-vingt treize opérations de transit 

communautaire externe concernant des blancs de poulet congelés, de la viande de 

bœuf et des produits textiles, ces marchandises étant achetées en République 

populaire de Chine, au Royaume de Thaïlande ou en République fédérative du Brésil. 

Dans le cadre des procédures de transit communautaire externe dont elles ont fait 

l’objet, lesdites marchandises auraient dû être acheminées de l’Allemagne à 

destination de l’Espagne, où elles auraient dû être présentées, dans les délais prescrits, 

au bureau de douane de destination situé aux îles Canaries. 

A la suite d’une enquête douanière, il s’est avéré que lesdites marchandises n’avaient 

pas été présentées à ce bureau de douane de destination et que les opérations de transit 

communautaire externe n’avaient été apurées que fictivement ; 

Dans la mesure où une dette douanière était née conformément à l’article 203 du 

règlement (CEE) n° 2913/92, les autorités allemandes compétentes ont réclamé à 

l’intéressé le montant des droits dus à l’importation sur l’ensemble de ces opérations, 

soit un montant de XXXXX, montant dont l’intéressé a sollicité la remise ; 

considérant que l’intéressé a indiqué qu’il avait pris connaissance du dossier adressé 

par les autorités allemandes à la Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter ; 

considérant que, par lettre du 20 avril 1999, la Commission a informé l’intéressé 

qu’elle envisageait de prendre à son égard une décision défavorable et lui a précisé les 

raisons de ses objections ; 
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considérant que, par lettre du 4 mai 1999, reçue à la Commission le 10 mai 1999, 

l’intéressé a pris position sur lesdites objections ; qu’il a notamment indiqué qu’il 

maintenait sa position selon laquelle les circonstances de l’espèce sont de nature à 

créer une situation visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, n’impliquant 

ni manœuvre ni négligence manifeste de sa part ; qu’il a précisé à cet égard qu’en 

l’espèce, des fonctionnaires des douanes avaient participé à l’apurement fictif des 

opérations de transit et que, malgré l’absence de constatation formelle d’une 

corruption par les autorités nationales compétentes, la Commission devait considérer 

comme acquise la participation frauduleuse de fonctionnaires des douanes au 

processus de fraude ; qu’enfin, l’intéressé soutient qu’il n’a pas été négligent dans la 

façon dont il a surveillé les transports pour lesquels il agissait en tant que principal 

obligé ; 

considérant que la procédure administrative a été suspendue, conformément à l’article 

907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant la période comprise entre le 20 avril et le 

10 mai 1999 ; 

considérant que, conformément à l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts composé de représentants de tous les Etats membres s’est réuni le 11 

juin 1999 dans le cadre du Comité du code des douanes – section de la réglementation 

douanière générale/remboursement, afin d’examiner ce cas d’espèce ; 

considérant que, conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut 

être procédé au remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des 

situations autres que celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui 

résultent de circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la 

part de l’intéressé ; 

considérant que la non présentation au bureau de douane de destination des 

marchandises en cause en l’espèce, qui avaient été placées sous le régime du transit 

communautaire externe, fait naître une dette douanière à la charge de l’intéressé ; 
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considérant, qu’en qualité de principal obligé, l’intéressé assume, vis-à-vis des 

autorités compétentes, la responsabilité du bon déroulement des opérations de transit 

communautaire, et cela, même s’il est victime d’agissements frauduleux de la part de 

tiers ; qu’une telle situation relève du risque commercial qui incombe normalement à 

l’intéressé ; 

considérant que le risque lié au bon déroulement des opérations de transit 

communautaire, lequel pèse sur le principal obligé, ne saurait cependant couvrir le fait 

que des représentants de l’administration douanière, eux-mêmes, contribuent 

activement à l’accomplissement de la fraude ; qu’en effet, le principal obligé peut 

légitimement placer sa confiance dans le fait que l’exercice de la fonction 

administrative n’est pas vicié par des agents des douanes corrompus ; 

considérant toutefois que les éléments contenus dans le dossier fourni par les autorités 

allemandes ne permettent pas de conclure que l’implication certaine d’un ou de 

plusieurs fonctionnaires des douanes de la Communauté européenne dans le processus 

de fraude, a été constatée par une autorité habilitée à cet effet ; 

considérant dès lors que l’ensemble des éléments du dossier ne permettent pas de 

constater l’existence d’une situation visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92 ; 

considérant qu’il n’est dès lors pas justifié d’octroyer pour ce cas la remise des droits 

à l’importation demandée, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXX et faisant l’objet de la 

demande de la République fédérale d’Allemagne en date du 6 octobre 1998 n’est pas 

justifiée. 

Article 2 

La République fédérale d’Allemagne est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 22-07-1999 

 Par la Commission 

 Membre de la Commission 


